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Introduction
Politique commerciale UE

• L’Accord de Partenariat Economique (APE) entre l’Union européenne et le Japon 
est entré en vigueur le 1er février 2019

• La politique commerciale est une compétence exclusive de l’UE (art. 207 du Traité 
sur le Fonctionnement de l’UE)

• Les négociations ont été conduites par la Commission en consultation avec les 
Etats membres au Conseil de l’UE 
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Relation économique UE-Japon et France-Japon
Un potentiel prometteur d’exportations : le Japon est le 3ème marché de 

consommateurs au monde 

• le 2ème partenaire commercial 

de l’UE en Asie, derrière la 

Chine

• le 6ème partenaire commercial 

de l’UE à l’échelle mondiale

• Exportations 64,7 Mrd€

• Importations 70,4 Mrd€

• Exportations 6,7 Mrd€

• Importations 5,9 Mrd€

• Le 13ème client de la France à 

l’échelle mondiale

• Plus de 11 000 entreprises 

françaises exportent au Japon, 

majoritairement des PME



Création d’une zone de libre-échange : 36 % du commerce mondial, 28 % du PIB
mondial, 640 millions de personnes

• Suppression des droits de douane sur :

• 99 % des exportations vers le Japon (91 % dès l’entrée en vigueur)

• 100 % des importations en provenance du Japon (76 % dès l’entrée en vigueur)

1 Md€ d’économie pour les exportateurs européens

• Levée de barrières réglementaires clés dans l’agroalimentaire et l’industrie

• Ouverture des services et des marchés publics

• Protection de la propriété intellectuelle

• Présence d’un mécanisme de règlement des différends

La Commission estime que l’APE pourrait accroître le PIB de l’UE de 0.3 et 1.9 %,
avec une hausse des exportations entre 23 et 33 % par rapport au niveau de 2007.
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Les points clés de l’accord 
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En matière Tarifaire :

• Vins et spiritueux : suppression totale et immédiate (de 15% à 0%)

• Fromages à pâte dure : libéralisation complète en 10 ans

• Fromages à pâte molle : octroi d’un contingent à droits de douane réduits puis
nuls au terme de 15 ans

• Viande bovine : réduction des droits de douane de 38,5% à 27,5% dès cette
année suivie d’une baisse progressive jusqu’à 9% en 15 ans

• Viande porcine : libéralisation complète en 10 ans pour les pièces à haute valeur
ajoutée (de 4,3 % à 0%) et réduction des droits pour le reste

• Exclusions : riz, algues, baleines
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Secteur agricole (1/2)
Le Japon est déjà le 4ème marché de l'UE pour les exportations agricoles 
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En matière sanitaire et phytosanitaire :

• Respect des normes internationales (OIE, CIPV, Codex Alimentarius

• Autorisation par le Japon de 35 additifs dans les 5 ans

En matière de propriété intellectuelle :

• Reconnaissance et protection de 44 indications géographiques (IG) françaises :

• 11 IG agro-alimentaires (dont 6 IG fromages)

• 28 IG vins (dont le Champagne)

• 5 IG spiritueux
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Secteur agricole (2/2)
Le Japon est déjà le 4ème marché de l'UE pour les exportations agricoles 
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En matière Tarifaire :

• Les droits de douane sur les produits industriels disparaîtront, notamment :
chimie, cosmétiques, chaussures, maroquinerie.

• Cosmétiques : libéralisation complète dès l’entrée en vigueur.

• Chaussures de sport, chaussures de ski, cuirs (sacs à main) : suppression progressive des
droits de douane sur une période de 10 ans.

En matière non-tarifaire :

• Le Japon a pris des mesures pour lever une liste de barrières non-tarifaires (63 au
total) selon les standards internationaux.

• Etiquetage des textiles : le Japon a adopté le système international, norme ISO

• Automobile : le Japon s’aligne sur les normes internationales de l’UNECE

En matière de propriété intellectuelle :

• L'accord garantit la protection du secret industriel et commercial, des marques,
des brevets, et étend les droits d'auteur
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Secteur industriel
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L’accord prévoit la création de conditions de concurrence équitables entre les
prestataires européens et japonais de services :

• Postaux

• Financiers

• Télécommunication

• Transport maritime

• Les services publics français et services audiovisuels sont exclus de l’accord

La circulation des personnes physiques à des fins professionnelles est étendue
(visiteurs en déplacement d'affaires, fournisseurs de services contractuels,
professionnels indépendants, investisseurs, etc.). L'UE et le Japon ont convenu de
permettre aux conjoints et aux enfants d'accompagner les personnes prestataires
de services.
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Services
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Davantage d’entités :

• L’accord garantit un traitement non discriminatoire des entreprises européennes
participant aux marchés publics dans 54 grandes villes de près de 300 000
habitants, qui couvrent environ 15 % de la population japonaise

• L’accord ouvre les marchés des hôpitaux et des universités

Davantage de secteurs :

• Le Japon a ouvert ses marchés d’infrastructures ferroviaires (en levant la clause
de sécurité opérationnelle) et d’énergies électriques (y compris renouvelables)

• L’accord ouvre les marchés publics japonais de fourniture de biens et de services
aux niveaux central et subcentral dans divers domaines (conseil financier,
marketing, traduction, photographie, etc.)
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Marchés publics
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• Des règles d’origine par produit (« PSR ») relativement « standard » au regard des 
autres accords de l’UE

=> En dépit de quelques spécificités, les règles conférant l’origine préférentielle
selon les produits, demeurent «classiques»: % d’intrants tiers maximal,
changement de position tarifaire, transformations spécifiques à effectuer pour
conférer l’origine…

Exemples : 

• Pour le secteur textile, la règle de « double-transformation » est maintenue; 

• Des produits électriques/électroniques pourront contenir jusqu’à 50% d’intrants tiers

• Le niveau de flexibilité des PSR automobile est acceptable (règle standard pérenne 
de 45% de composants tiers autorisés, comme pour l’ALE UE-Corée) bien que l’UE 
ait concédé des assouplissements pour 6 ans et des aménagements techniques
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Règles d’origine
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L’APE comprend un chapitre commerce et développement durable qui définit les
principes et normes en matière sociale, environnementale, protection des
consommateurs:

Droit à réguler des Etats

Niveaux élevés de protection de l’environnement et du travail

Non-abaissement des standards sociaux et environnementaux à des fins
commerciales ou d’investissement

Engagement à respecter les accords multilatéraux sur l’environnement, à ratifier
les conventions manquantes de l’OIT

Engagement des parties à répondre aux objectifs de l’Accord de Paris
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Développement durable
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• Consultez le texte juridique en français de l’ensemble des chapitres de l’APE

avec ses annexes sur le site dédié de la Commission

• Pour consulter les droits de douanes applicables aux marchandises exportées

vers le Japon, vous pouvez consulter le calendrier de démantèlement tarifaire et

les notes relatives aux contingents tarifaires du Japon (en français). Nb: la

nomenclature douanière n’est harmonisée que jusqu’à 6 chiffres

• Webinaires par secteurs de l’APE sur le site du Centre UE-Japon de coopération

industrielle

• Page des douanes françaises

• Virginie Reiss - adjointe au bureau Politique commerciale, stratégie et

coordination virginie.reiss@dgtresor.gouv.fr
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Liens utiles

JUIN 2019

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52018PC0192&from=EN
http://ec.europa.eu/trade/policy/in-focus/eu-japan-economic-partnership-agreement/index_fr.htm
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:cf1c4c42-4321-11e8-a9f4-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_6&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:cf1c4c42-4321-11e8-a9f4-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_5&format=PDF
https://www.eu-japan.eu/epa-helpdesk
http://www.douane.gouv.fr/articles/a14896-accord-de-partenariat-economique-ue-japon
mailto:virginie.reiss@dgtresor.gouv.fr


www.tresor.economie.gouv.fr

Pour plus d’information :

www.tresor.economie.gouv.fr
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Merci de votre attention !
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                            APE UE-Japon 

    Comment bénéficier des préférences tarifaires en maîtrisant 
les règles d’origine ?

Aurélie Canillos

Cellule Origine 

Bureau de la Politique tarifaire et commerciale 

DG-COMINT3
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L’accord UE-Japon prévoit des préférences tarifaires bilatérales 

 

 Les produits exportés d’une Partie peuvent bénéficier de droits de     
douane réduits ou nuls à l’importation dans l’autre Partie.

 Il faut que :

1- le produit soit originaire du pays d’exportation (UE ou Japon) au sens 
des règles d’origine prévues à l’accord

2- le bénéfice de la préférence tarifaire soit sollicité lors du dédouanement 
dans le pays d’importation selon les conditions prévues à l’accord
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Comment s’informer sur les droits de douane préférentiels  
applicables à l’importation au Japon et dans l’UE ? 

Consulter le site de la Commission européenne 
Market Access Data Base
 (https://madb.europa.eu/madb/euTariffs.htm)

Consulter le téléservice RITA accessible via 
le portail pro.douane 
(https://pro.douane.gouv.fr/wdactuappli.asp?wdappli=38)

ou 
le site Trade Helpdesk 
(http://trade.ec.europa.eu/tradehelp/)

Au Japon

Dans l’UE
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1- Le produit doit être originaire de l’UE ou du Japon au sens de 
l’accord

Les règles d’origine à respecter figurent au chapitre 3 de l’accord et à 
l’annexe 3-B

  

Conditions pour bénéficier de l’accord
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Conditions pour bénéficier de l’accord

2- Le bénéfice du traitement tarifaire préférentiel doit être sollicité 
lors du dédouanement à l’importation 

L’accord UE-Japon prévoit deux systèmes de sollicitation du 
traitement tarifaire préférentiel :

A- La présentation d’une attestation d’origine émise sur document 
commercial (facture, bon de livraison, liste de colisage) émise par 
l’exportateur 

B- La connaissance de l’importateur
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Conditions pour bénéficier de l’accord

A- L’attestation d’origine (art.3.17)

  

✔ Preuve de l’origine établie par l’exportateur sur la base d’informations démontrant 
que le produit est originaire ;

✔ rédigée sur la facture, le bon de livraison ou tout document commercial suffisamment 
détaillé pou permettre l’identification des marchandises ; non signée

✔ Modèle en annexe 3-D

✔ Pour tout envoi supérieur à 6000 €, l’exportateur européen doit détenir un numéro REX, 
à mentionner sur l’attestation ;

✔ l’exportateur japonais doit détenir un Japan Corporate Number à mentionner sur 
l’attestation (davantage d’informations sur le JCN, numéro d’identification fiscale, accessibles à l’adresse internet suivante :

✔ https://www.houjin-bangou.nta.go.jp/en/setsumei/ 

✔ Elle peut être utilisée pour couvrir un envoi ou plusieurs envois de produits identiques 
(envois multiples : nouveauté) sur une période maximum de 12 mois (renseigner la date 
de début et la date de fin + numéro REX) ; 
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Conditions pour bénéficier de l’accord

A- L’attestation d’origine (art.3.17)

  

Pour les envois supérieurs à 6 000 euros, vous devez d’abord vous 
enregistrer dans l’application SOPRANO-REX (accessible via le portail Pro-
douane) afin d’obtenir un numéro REX que vous indiquerez sur vos 
attestations d’origine.

Si vous disposez déjà d’un numéro REX pour un autre accord (exemple : le 
CETA), vous n’avez pas à solliciter la délivrance d’un nouveau numéro pour 
vos échanges avec le Japon. Vous utilisez le même numéro car c’est un 
numéro unique. 

Pour le bon suivi de votre autorisation, la seule formalité qu’il est recommandé 
d’accomplir est une demande de modification sur SOPRANO-REX afin que le 
Japon soit repris parmi vos pays d’exportation. 

Conditions d’émission de l’attestation d’origine pour les exportateurs de 
l’UE 
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Conditions pour bénéficier de l’accord

A- L’attestation d’origine (art.3.17)

  

Extrait du formulaire à compléter dans l’application SOPRANO-REX pour l’obtention d’une 
numéro REX.

Accès à un pas à pas 
détaillant chaque étape

Conditions d’émission de l’attestation d’origine pour les exportateurs de 
l’UE 



 9

Conditions pour bénéficier de l’accord

A- L’attestation d’origine (art.3.17)

  

Nouveauté de cet accord : L’exportateur doit indiquer le critère 
d’origine qui s’applique à son produit, dans l’attestation d’origine.

● A = entière obtention
● B = matières originaires uniquement
● C = transformation suffisante de matières non originaires

- 1 = changement de position tarifaire

- 2 = % de matières non originaires ou de valeur ajoutée

- 3 = ouvraison spécifique

- 4 = règles d’origine spécifiques à certains véhicules et éléments 
de véhicules

● D = application d’un cumul
● E = application d’une tolérance
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Conditions pour bénéficier de l’accord

B- La connaissance de l’importateur (art.3.18) 

(autre nouveauté)

✔ L’importateur indique simplement dans la déclaration 
d’importation que le produit est originaire.

✔  Aucune preuve de l’origine ne doit être présentée.

✔ l’importateur s’engage à fournir à la première réquisition des 
autorités du pays d’importation tous les justificatifs et pièces 
nécessaires pour prouver le caractère originaire de la 
marchandise importée.
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Traduction dans la déclaration d’importation au sein de l’UE

● Code 300 en case 36 Préférences  du DAU

● Code JP en case 34 Code pays d’origine du DAU

● En case 44 Documents du DAU :

- Code U110 lorsque la sollicitation du traitement tarifaire préférentiel 
est fondée sur une attestation d’origine pour un simple envoi.

- Code U111 lorsque la sollicitation du traitement tarifaire préférentiel 
est fondée sur une attestation d’origine couvrant des envois multiples 
de produits identiques.

- Code U112 lorsque la sollicitation du traitement tarifaire préférentiel 
est fondée sur la connaissance de l’importateur.

  

Conditions pour bénéficier de l’accord
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Choix de la présentation d’une attestation d’origine 
 

- Les autorités douanières du pays d’importation adressent une première 
demande d’information à l’importateur (article 3.21§2).
- Celui-ci la répercute à l’exportateur qui a émis l’attestation d’origine.
- L’exportateur a 3 choix :
a) ne rien communiquer à l’importateur,
b) communiquer tout  ou partie des informations demandées à l’importateur,
c) communiquer directement les informations demandées  aux autorités du 
pays d’importation.

- En fonction des informations recueillies (permettant ou non de 
déterminer l’origine de la marchandise), les autorités du pays 
d’importation vont, dans une seconde phase de vérification, envoyer 
l’attestation d’origine en contrôle a posteriori auprès des autorités du 
pays d’exportation (article 3.22).

Conséquences en cas de contrôle de l’origine (articles 3.21 et s.)



 13

- Les autorités douanières du pays d’importation s’adressent 
exclusivement à l’importateur.

- À l’issue d’un délai 3 mois suivant la date de la demande :
-- si aucune réponse n’est apportée ou les éléments transmis sont inadéquats : 
refus de la préférence tarifaire
-- si un complément d’information est nécessaire, une nouvelle demande 
d’information est transmise à l’importateur qui a 3 mois pour y répondre,
-- si les éléments transmis ont permis de déterminer l’origine, l’importateur 
bénéficie de la préférence tarifaire.

À aucun moment l’exportateur n’est sollicité dans le cadre de la procédure de 
contrôle.

Les importateurs ont intérêt à anticiper, dans leurs contrats commerciaux 
avec leurs fournisseurs situés dans l’autre pays Partie, une communication 
des explications et documents techniques établissant l’origine 
préférentielle des marchandises importées.

Choix de la connaissance de l’importateur

Conséquences en cas de contrôle de l’origine (articles 3.21 et s.)
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Sur la confidentialité des données transmises en amont par 
l’exportateur 

Afin de ne transmettre que les éléments nécessaires, la DGDDI invite les 
exportateurs français à inscrire dans leurs contrats commerciaux la nature 
et les modalités de transmission de ces informations et à bien connaître 
la/les règle(s) d’origine applicable(s) à leur(s) produit(s). 

La Commission européenne a rédigé des lignes directrices sur le sujet, 
consultables sur le site Europa de la DGTAXUD. Elles rappellent les limites 
d’utilisation des données transmises aux fins de la détermination de l’origine.

Choix de la connaissance de l’importateur

Conséquences en cas de contrôle de l’origine (articles 3.21 et s.)
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Les services de la DGDDI à votre écoute

●  Au niveau régional (PAE) 

Il existe des cellules conseils aux entreprises (CCE) pour un accompagnement 
personnalisé dans vos projets à l’international.

●  Au niveau local (bureau de douane)

Votre référent unique douanier (RUD) au sein du Pôle de gestion des procédures 
(PGP) peut vous orienter vers les procédures douanières les plus adaptées.

●  Au niveau national (DG) 

Le bureau de la politique tarifaire et commerciale (COMINT3) relaie les 
éventuelles difficultés des entreprises sur saisine des services régionaux
- auprès de la Commission européenne ;
- auprès de l’attaché douanier compétent pour le Japon (en poste à l’ambassade 
de France en Chine)

dg.comint3@douane.finances.gouv.fr 
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Pour plus d’information, consulter notre page concernant 
l’accord UE-Japon sur notre site internet à l’adresse suivante : 

www.douane.gouv.fr

http://www.douane.gouv.fr/
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Le Japon : 
une économie 

puissante



Japon : un pays riche

3

• PIB : 4980 Mds US$ (2018), après les Etats-Unis et la Chine, devant 
l’Allemagne,

• 1er créancier international (3,300 Mds USD),  

• ABENOMICS: croissance de 1,1% en 2018. Prévision 2019: 0,9%

La 3ème puissance 
économique 

mondiale

• PIB/h: 41.418 USD (2019), équivalent France 

• Classe moyenne importante et homogène (salarie moyen = 2500 €)

• Chômage inexistant: 2,3% (janvier 2019)

Un pouvoir d’achat 
élevé

• Innovation: 3,14% du PIB (2,2% en France)

• Consommation et exportation (forte ouverture à l’Asie: 55% des 
exportations JAP)

• Boom du tourisme (objectif de 40M), Coupe du Monde de Rugby 
2019 & JO 2020

Facteurs de 
croissance

• Déclin démographique : <100 M. h. en 2050

• Vieillissement : +65 ans = 30% de la population en 2030 (14% 
aujourd’hui)

• Croissance faible et dette publique importante (240% du PIB)

Faiblesses 



Un marché de taille mondiale
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Des groupes d’envergure internationale
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Size doesn’t matter

Un marché 
accessible aux 
PME françaises



➢

➢

➢

Un marché à potentiel pour la France
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Un marché de PME pour la France
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Japon: un marché de référence
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Un marché 
rémunérateur

Pas de barrière 
majeure à l’entrée, 
surtout après mise 
en œuvre de l’ APE

Niveaux de prix 
élevés, rentabilité 
et marges 
importantes 
pouvant 
compenser le coût 
d’entrée.

L’exigence de 
la qualité

Marché test aux 
standards de 
qualité les plus 
élevés au monde

Respect des 
contrats et haut 
degré de respect 
de la propriété 
intellectuelle.

Une référence 
pour l’Asie

Créateur de 
tendances sur le 
reste de l’Asie

Carte de visite 
pour pénétrer les 
autres marchés 
asiatiques

Intérêt d’une 
prospection 
concertée sur 
l’Asie du Nord-Est
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Opportunités 
pour les 
entreprises



Opportunités Industrie & Cleantechs
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•

•

•

Evènements 2019 - 2020 Le marché automobile

Evènements 2019 - 2020

•

•

•

L’énergie au Japon



Opportunités dans les Techs
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•

•

•

•

Evènements 2019 - 2020 Nouvelles technologies

Evènements 2019 - 2020

•

•

Jeux vidéos et numérique

•

•

Logiciels et services informatiques



Opportunités Art de vivre
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•

•

•

•

•

Evènements 2019 - 2020 Le marché cosmétique

Evènements 2019 - 2020

•

•

•

•

Mode et décoration



Opportunités Agroalimentaire
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•

•

•

•

Evènements 2019 - 2020 Vins et spiritueux 

Evènements 2019 - 2020
•

•

•

Produits gourmets, laitiers et viandes 
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Stratégies de 
pénétration du 
marché



La mise en relation d’affaires
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Les différentes approches du marché

17



Les différents schémas commerciaux (1/2)
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Avantages Inconvénients Exemple au Japon

Importateur / 

distributeur / fabricant

Maison de commerce

Bureau de 

représentation / Agent



Les différents schémas commerciaux (2/2)

19

Avantages Inconvénients Exemple au Japon

Filiale

Co-entreprise (JV) ou 

rachat d’entreprise
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Succes story (ou vidéo succes story)

21

👉

https://www.youtube.com/watch?v=fbqg8SYcvVo
https://www.youtube.com/watch?v=fbqg8SYcvVo


Vidéo succes story
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👉

https://www.youtube.com/watch?v=qOJikVJV4ZM&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=qOJikVJV4ZM&feature=youtu.be


Vidéo succes story
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👉

https://youtu.be/EjZAHNJPwxs


Success story
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👉



Success story
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👉

https://www.youtube.com/watch?v=wk1yPo1sCP0&t=11s


Success stories Japon

26



ACCÈS AU MARCHÉ JAPONAIS 

ASPECTS RÉGLEMENTAIRES & IMPACTS DE 
L’APE UE-JAPON

Service Réglementation Internationale

Alexandra-Catherine DENARD
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Le Japon est le 13ème client 

pour les exportations 

françaises, s’élevant à un total 

de 6,2 Mds EUR en 2017.

La France est le 3ème

investisseur direct au 

Japon, nos entreprises y 

employant plus de 60 000 

salariés.

Les principales exportations 

françaises vers le Japon 

concernent 

l’agroalimentaire, les 

produits pharmaceutiques 

et les matériels de 

transport.



Mon produit est-il autorisé ?

Mon produit est-il conforme aux règles locales ?

Quelles sont les formalités à réaliser pour expédier mon

produit ?

Quels sont les documents nécessaires au bon déroulement

du dédouanement ?

Quels sont les droits de douane et taxes applicables à mes

produits ?





Ces produits ne peuvent être exportés que si le marché a fait l’objet de négociations bilatérales

entre le conseiller agricole de la France et le ministère de l’Agriculture japonais ayant abouti à

l’ouverture du marché.

Le marché peut être immédiatement fermé à la suite d’une crise sanitaire. 

Le site Expadon permet de s’informer sur les conditions d’ouverture du marché :
https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/ConditionsSanitaires/ConsultCertificats.aspx?cat=
0&link=C

Cas des produits alimentaires :

➢ Viandes, volailles et produits dérivés ;

➢ Produits de la mer ;

➢ Produits d’origine animale comme les

produits laitiers, le miel, les œufs ;

➢ Fruits et légumes frais non transformés.

https://teleprocedures.franceagrimer.fr/Expadon/ConditionsSanitaires/ConsultCertificats.aspx?cat=0&link=C


Quel que soit le produit, il est primordial qu’il soit conforme aux textes officiels japonais (lois, règlements, normes), 

notamment : 

➢ aux règles et normes japonaises de composition des produits ;

➢ aux règles d’étiquetage et d’emballage.

De nombreux points de la réglementation japonaise sont encore assez éloignés des standards

internationaux. Ainsi l’importateur joue un rôle essentiel dans la mise en conformité des produits

et collabore étroitement avec l’exportateur.

L’exemple d’un produit alimentaire 

▪ Norme spécifique

▪ Additifs alimentaires

▪ Pesticides

▪ Contaminants (métaux lourds, médicaments vétérinaires, mycotoxines, …)

▪ Critères microbiologiques

▪ Règlementation sur l’agriculture biologique

▪ Règles sur les OGM

▪ Règles d’étiquetage : langue d’étiquetage, mentions obligatoires, réglementation des 

allégations nutritionnelles et de santé etc.



Catégorie de produit Formalités d’importation

Produits alimentaires et 

boissons alcoolisées

• Certificat sanitaire / agrément, selon les

filières

• Notification d’importation (réalisée par

l’importateur, mais de nombreuses

informations sur le produit sont à

fournir par l’exportateur).

Cosmétiques

• Import Licence / Packaging or Labelling

license / pré-approbation MHLW (QD)

• Notification d’importation (supprimée par

l’ALE)

Dispositifs médicaux

• Enregistrement du site de fabrication

• License to Manufacture / Market Products

du Marketing Approval Holder

• Formalités complémentaires variables

selon la classe du DM (certification,

approbation)

Produits textiles, 

d’habillement, maroquinerie
• Permis CITES (en cas d’utilisation de 

peaux/fourrures d’espèces protégées)

Inspection documentaire et/ou des 

produits



✓ Facture commerciale

✓ Liste de colisage

✓ Documents de transport et d’assurance

✓ Certificat d’analyse, le cas échéant

✓ Certificat sanitaire ou phytosanitaire, le cas échéant

✓ Permis CITES, le cas échéant

✓ Documents spécifiques selon le type de produits

✓ Preuve de l’origine





L’accord conduirait à une réduction de taxes d’environ 1 milliard d’euros

pour les exportateurs européens ;

600 000 emplois sont liés aux exportations de l’UE vers le Japon ;

Une augmentation des exportations vers le Japon comprise entre 16 et

24% est prévue ;

À terme, le Japon libéralisera 99% de ses importations européennes ;

11 000 exportateurs français écoulent déjà leurs produits sur le marché

nippon, dont 95% de PME.



Nomenclatures 

douanières
Description

Droits de douane applicables

Origine UE (après entrée en vigueur de l’APE)

2204.10.000 Vins effervescents 0%

0406.10.090 Fromages à tartiner

27,9% la 1ère année, 

26,1% la 2ème année, 

…

0% à partir de la 16ème année

1803.20.000
Pâte de cacao : totalement 

ou partiellement dégraissée
8,3%

6402.99.010 Autres : chaussures
Avec embout en métal 6,1%

Autres : 7,3%

9021.40.000 Dispositifs auditifs 0%

9018.50.000 Appareils d’ophtalmologie 0%

L’APE prévoit pour une très grande majorité de produits :

➢ Une suppression totale et immédiate des droits de douanes ;

➢ Une baisse progressive des droits de douane.

Les contingents 

tarifaires

→ Concernent uniquement les

produits alimentaires.

→ Les contingents sont des

volumes d’importation pour

lesquels un taux de droit de

douane réduit (ex :

préparations pour gâteaux) ou

nul (ex : lactosérum) est

appliqué (TRQ-n). Quand ces

volumes sont dépassés, les

tarifs douaniers prévus par

l’OMC pour les pays membres

s’appliqueront.

→ L’attribution des contingents

se fait par tirage au sort des

importateurs inscrits auprès du

MAFF. L’année à prendre en

compte est l’année fiscale

japonaise (du 1er avril au 31

mars).

BON À SAVOIR : si l’APE impacte les droits de douane, il n’a pas d’impact sur les taxes locales (ex : TVA de 8%) ni sur les 

droits d’accises (variables selon les boissons alcoolisées). 



Évolutions entamées durant les négociations de l’Accord

dans le sens d’un rapprochement des standards internationaux

➢ Secteur de la mode : adoption par le Japon du système

international d’étiquetage textile.

➢ Secteur des cosmétiques : suppression du système

complexe des notifications qui entravaient leur mise sur le

marché.

➢ Secteur des dispositifs médicaux : adoption par le Japon du

système international des normes de gestion de la qualité.

➢ Secteur agroalimentaire / Mesures SPS :

▪ Levée de l’embargo ESB sur les viandes bovines en

2013 ;

▪ Réouverture de la filière volaille en 2017 ;

▪ Une soixantaine d’additifs ont été autorisés au cours

du dernier semestre 2017, sous la pression de l’Union

européenne.



Tous produits

Japan Customs

Catégories de 
produits Principales autorités compétentes

Produits 

alimentaires

• Ministry of Health, Labour and Welfare (MHLW)

• Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries

(MAFF)

• Consumer Affairs Agency (CAA)

Produits 

cosmétiques

• Ministry of Health, Labour and Welfare

• Consumer Affairs Agency

Dispositifs 

médicaux

• Ministry of Health, Labour and Welfare

• Pharmaceuticals and Medical Devices Agency 

(PMDA)

Produits textiles, 

d’habillement, 

maroquinerie

• Ministry of Economy, Trade and Industry (METI)

• Consumer Affairs Agency

• MHLW 

Les autorités locales compétentes



Thématiques

Formalités 
d’importation

Etiquetage Composition Taxation Emballages

EXPERTISE

REGLEMENTAIRE

Service de 
questions 
réponses

VEILLES et
PRESTATIONS

PERSONNALISEES

SYNTHESES 
REGLEMENTAIRES

+ de 70 titres

ECHO 
REGLEMENTAIRE 

Publication 
mensuelle

INTERVENTIONS

Rencontres 
avec les 

entreprises

Types de réponses et d’appui

Tous types de produits



Merci pour votre attention !

alexandra-catherine.denard@businessfrance.fr
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